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E X T R A I T
I)ES  51 IN 'ETES DU G R E F FE  DU TR IB U N A L DE POLICF.

C O R R EC TIO N N E LLE u 'É T A M P E S .
( S e i n e - e t  - O is e  .

Par jugement contradictoire rendu par le Tribunal 
de police correctionnelle d Etampes, le vingt-huit juin 
mil huit cent soixante-seize, enregistré ;

La nommée MAINFROY Françoise - Augustine , 
âgée île cinquante - six ans , femme «le Alexandre 
VAURY, culiivalrice, demeurant à Puiselel té-Marais, 
canton de Milly (Seine-el-Oise), a élé condamnée à 
cinquante francs d’amende et aux dépens, pour avoir, 
le vingt-deux juin mil huit cent soixante-seize, à Pui- 
selet-le Marais, falsifié, par addition d'eau, une ccr 
taine quantité de lait, denrée alimentaire destinée à 
cire vendue, et vendu et mis en venle celte môtue 
denrée sachant qu’elle était falsifiée.

Le Tribunal a, en outre, ordonné l'insertion par ex
trait du présent jugement dans le journal VAbeille d’E- 
tampes, et l’affichage, egalement par extrait, au nom
bre de vingt cinq exemplaires, dans les communes 
des caillons de Milly et de La Ferié-Alais, aux frais 
de la femme Yaury.

Pour extrait conforme délivré à Monsieur le Procu
reur de ta République sur sa léquisilion.

Etampes, le douze juillet mil huit cent soixante- 
seize.

Pour le greffier du Tribunal, 
F .  F o n t a i n e ,

Commis - greffier.
V . . . J U  , -  - V -   **■- . —  ^  vu C I— î

9sél’ftTCïireur de la République,
IL  Y i a l .

------------------------------------------------------------ • -  ~  —  — = — ---------------------------------------------

É T A M P E S .

C a i s s e  d ’é p a e j^ n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme «le 8,334 fr., 
versés par G5 déposants dont 9 nouveaux.

Il a élé remboursé 6,329 fr. 90 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

4,396 fr . , versés par 29 déposants dont 7 nouveaux.
Il a élé remboursé 480 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

2,117 fr., versés par 18 déposants dont 2 nouveaux.
Les recettes «le la succursale de La Ferié-Alais ont été 

de 3,626 fr., versés par21 déposants dont 2 nouveaux.
Il a élé remboursé 500 fr.
Les recettes de la succursale d’Angcrville ont été de 

1,373 fr., versés par 16 déposants dont 1 nouveau.
il a élé remboursé 205 fr. 90 c.

S*oIice c o p r e c l i o u n e î l e .

Audience du 12 Juillet 1876.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JU G E 5IE N T  C O N T R A D IC T O IR E .

— Gilbert Georges dit Marat, âgé de 15 ans, né 
et demeurant à Etampes; acquitté, comme ayant agi 
sans discernement, d’une prévention de tcnlaiive de 
viol, crime prévu par l’art. 332 du Code pénal , et le 
Tribunal a ordonné, conformément à l’art. 66 du môme 
Code, qu’il serait conduit dans une maison de correc
tion [tour y être élevé et détenu jusqu’à I âge de vingt 
ans, et a été, en outre, coniamné aux dépens, et sa 
mère déclarée civilement responsable.

Demain dimanche 16 juillet courant, aura lieu 
l’assemblée générale semestrielle de la Société de Se
cours mutuels des ouvriers en bâtiments de noire ville.

La réunion se tiendra dans la salle du Théâtre, à 
midi précis, sous la picsideuce de M. Th. Charpentier.

L’ordre du joirr est ainsi fixé; Appel nominal; — 
Lecture par le Secrétaire, des procès-verbaux des six 
premiers mois de l’année; — Exposé par le Trésorier 
de la situation financière de la Société; — Observa
tions et communications diverses; — Admission à la 
caisse des retraites d’un sociétaire ayant soixante ans 
d’âge et vingl-cmq ans de présence à la Société ; — 
Contre-appel et clôture de la séauce.

La distribution des prix du concours qui a eu 
lieu le 6 juin dernier, entre les élèves des écoles pri
maires du canion d E'ampes, est indiquée pour le jeudi 
20 juillet, à une heure précise, dans la grande salle de 
l'Hôtel - de - Ville. Nous espérons pouvoir en rendre 
compte dans le prochain numéro de Y Abeille.

A l’occasion de la fête Saint Martin , la Fanfare 
municipale d'Kiampos se fera entendre demain diman
che, à quatre heures de l’après midi, sur remplace
ment de la fêle, si le temps le permet.

SS. — Les actionnaires de la Société du Gaz 
sont convoqués en assemblée générale pour le Jeudi 27 
juillet 1876, à une heure, en l’élude, à Etampes, de Me 
Daveluy, notaire.

Le Gérant, 
Eichelbrenn er .

Un de nos abonnés nous adresse la lettre suivante, 
que nous nous faisons uu plaisir de publier :

Etampes, 14 juillet 1876.
Mon cher Monsieur Allien,

Je suis sûr que vous voudrez bien insérer dans voire 
journal un renseignement très-utile aux communes ou 
aux particuliers qui ont des puits profonds.

Le puits de Torfou, canton de La Ferié-Alais, a une 
profondeur de 68“* 50*. Jusquà présent, l’eau était tirée 
ou moyen d’un treuil à engrenage II falllail, à deux 
hommes, huit minutes pour tirer avee peine cinquante- 
cinq litres d’eau. Aujourd'hui, une seule femme ou 
d ux enfants de dix à douze ans, tirent vingt-deux li
tres en deux minutes; pour un homme, il suffit d 'une 
minute et demie. Vous voyez quelle différence : une 
quantité égale ou même supérieure d’eau tirée dans le 
même temps, avec moitié uu même un tiers de la force 

>r*> r,ar l'ancien **'L“l aviii-T- ————ootenu au moyen de la « Chain 
coopératrice » uo..« d .  deTravanet, de Vendôme, est ' 
l’inventeur, et qu’il est venu installer lui-même à Tor- ' 
fou.

Une autre amélioration due au système de M. de 
Travanet , c’est que le seau monté se vide sans qu’il 
soit besoin de le sortir du puits qui reste toujours 
fermé ; par conséquent, plus de chance d’accidents.

Connaissant votre désir d’être utile, je n’ai pas hésité 
à vous envoyer celle note, et vous prie d’agréer la nou
velle assurance de mes senlimeuts dévoués.

A. C.

IV.
V I T Ï t  A U X .

M. de Chateaubriand a dit quelque part : « L3 lu
mière et l’ombre avaient bâti les ét i ces religieux plus 

jjue la main des hommes. »
Celte remarque du premier écrivain catholique du 

.commencement de ce siècle, n’est-elle pas la première 
à se présenter à l’imagination du visiteur; lorsque dans 
son esprit il fait revivre ces fenêtres avec leur mille 
couleurs; lorsqu’en place de ces verrières détruites il 
n’aperçoit plus qu’une grossière et insipide maçonnerie. 
A travers ce tamis superbe le jour descendait douce
ment, avec myslèie, et répandait dans celle « plus jolie 
église de village de toute la France, » un air pieux qui 
invitait au recueillement cl à la prière.

On peut juger de la perte des autres verrières par 
l'étude de celle qui nous reste au dessus de l’autel de 
la Sainte-Vierge.

Voici les sujets, en commençant par le bas, de 
gauche à droite, sans avoir égard aux interruptions 
p-aduiles par les meneaux :

1°. Saint Joachim et sainte Anne.
2°. Un ange parle à saint Joachim.
3°. Un ange parle à sainte Anne.
4”. Réunion de saint Joachim et de sainte Anne.
6°. Naissance de Marie.

, 7°. Marie conduite au Temple par sainte Anne.
8°. Un personnage à genoux devant le Temple.
9°. Marie présentée par sa mère au Temple.

u1°. L’Annonciation. 
if 12°. La Visitation.

13°. Marie et saint Joseph.
1 4°. Saint Joseph se jetant aux genoux de Marie 

pour adorer le Verbe fait homme.
15°. Mariage de la Sainte- Vierge.
16°. Naissance de Notre-Seigneur.
17°. Les anges réveillent les bergers.
18°. La Circoncision.
19'. Arrivée des rois Mages.
20°. Les Mages devant Hérode.
21°. Deux rois se tiennent debout.

dans la posture de la prière, moines et laïques, dont 
les poses sont d’uu fini parfait.

Je pense que mes lecteurs me sauront gré de leur 
donner ici la nomenclature détaillée des sujets de co 
travail. Les voici en commençant parle haut du chœur, 
du côté de l’Evangile :

4". Une stalle sans sujet sculpté.
2°. L’Annonciation de la Sainte Vierge.

Accoudoirs : un moine, uu paysan portant une 
gerbe sur son dos.

3°. La Visitation de la Sainte-Vierge.
Accoudoir : un moine méditant.

4°. Sainte Anne instruisant la Sainte Vierge.
Accoudoir : un paysan portant une holto do 

raisins.
5°. Saint-Joseph instruisant l'Enfant Jésus sur son 

métier de charpentier.
Accoudoir : une. femme tenant un vase sembla

ble à un calice.
6’. Saint-Joseph à qui un ange est envoyé en songe.

Accoudoir : une femme as-ise.
7°. Une femme demandant la bénédiction d un prêtre.

Accoudoir : un paysan.
8°. Deux oiseaux becquetant des fruits.

Accoudoir : un moine dans la posture de la 
méditation.

9°. Un fleuron avec têtes de chérubins.

Accoudoir : un moine.
11°. Deux anges d’une exécution parfaite tiennent 

un écusson à trois fleurs de lis, encadré de deux palmes 
s’entrelaçant avec un L.

Accoudoirs : un mendiant tenant sur ses genoux 
un chapeau tout déchiré; un moine ayant un 
livre sur les genoux.

En continuant par le bas du chœur, du côté de l’E- 
piire, on trouve :

1°. Saint André baisant sa croix.
Accoudoir : un prêtre tenant un livre.

2°. La Tentation de Jésus au désert.
^ a i n t - S u l p i c e - d e - F a v l è r e s  *.

III
Telle est à l’extérieur celle belle église, dont nous 

venons seulement de relever quelques beautés. « Quel
ques reliques, dit le baron de Guiihermy, ont opéré ce 
prodige qui a aussi sa valeur. La piété donna d’abord 
aux reliques de saint Solpice une châsse d’argent; 
puis les maîtres des pierres vives vinrent envelopper 
ce reliquaire d’une châsse de pierre immense et ma
gnifique. »

Le nom de l’architecte nous est caché, mais il est 
sans doute «le la race de ceux dont Michelet, en ces 
jours de lucidité, nous a dépeint la foi. « Avec quelle 
abnégation d eux-mêmes, avec quel soin ils ont travaillé ; 
il faut, pour le savoir, parcourir les parties les plus 
reculées, les plus inaccessibles des cathédrales. Elevez- 
vous dans ces déserts aériens aux dernières pointes de 
ces flèches où le couvreur ne se hasarde qu’en tremblant, 
vous rencontrerez souvent, solitaires sous l’œil de Dieu, 
aux coups du vent éternel, quelque ouvrage délicat, 
quelque chef-d’œuvre d’art ou de sculpture, où le pieux 
ouvrier a usé sa vie. Pas un nom, pas un signe, pas 
une lettre, il eût cru voler sa gloire a Dieu. Il a tra
vaillé pour Dieu seul, pour le remède de son âme »

L’intérieur de l’église est complet; il se compose 
d’une nef principale, accompagnée de deux collatéraux 
non tournants, mais, comme souvent dans ces églises, 
il n’y a pas de transept. L’abside, qui comprend le 
chœur cl le sanctuaire, compte six travées, deux en 
prolongement de la nef et les trois autres en hémicycle. 
La nef ne compte guère plus d’espace que l’abside, 
puisqu’elle ne compte que six travées. Le sanctuaire 
surtout offre aux yeux du visiteur un magnifique as
pect. Trois rangs en effet de grandes verrières posées 
les unes sur les autres percent le fond de l’abside, ce 
qui est d’un aspect saisissant, car dans celle disposition 
il y a autant de délicatesse que do hardiesse. Dans la 
nef, la voûte est en bardeaux. [I paraît que cette partie 
des voûtes s’est écroulée, suivant l’abbé Poisson, vers le 
xvin* siècle, car, sur le pignon faisant face à l’abside, 
est relatée une réparation de 1721. Le long des murs 
des côtés latéraux sont tracées des ogives trilobées, 
soutenues par de gracieuses colonneUes à chapiteaux 
garnis de feuilles délicatement fouillées et variées, ar- 
caiures des plus riches, et qui fait oublier celles pour
tant si belles de la coquette église Saint Basile. La nef 
principale est remarquable par la forme svelte, élégaule 
de ces piliers s’élançant en iaisceaux de douze colonnes.

*  Voir tés numéros des 15 et 29 avril 1876.

22 ’. Uu roi Mage est agenouillé devant la Sainte- 
Vierge.

23°. Repos des rois Mages ; pendant leur repos un 
ange leur apparaît.

24°. La Sainte-Vierge nourrissant son fils.
25°. Ilérode commandant le massacre des Innocents.
26°. Le massacre des Innocents.
27°. Marie portant entre ses bras l’Enfant-Jésus.
28°. La fuite en Egypte.
29°. Les idoles tombent renversées.
30°. Marie conduisant en exil l’Enfant-Dieu.
L’abside de celte église csl à trois rangs de vitrages, 

dont on a fermé ceux d’en haut en ces derniers temps. 
La fenêire du fond, derrière l’autel, se divise en deux 
ogives et contient les sujets suivants :

1°. La Flagellation.
2°. Le Portement de croix?.
3°. Le Crucifiement.
4°. La Sépulture.
5°. La Résurrection.
L’autre partie de l’ogive se trouve cachée par un ré

table, décoration détestable la plupart du temps, et qui 
souvent n’avait d’autre but que de cacher les plus belles 
verrières, comme à Saint-Basile d’Etampesj comme 
même à Saint Gilles, dont le rétable n’est pas du meil
leur goût.

V.
S T A L L E S .

L’architecture de Saint-Sulpice n’est pas seule à at
tirer l’attention du visiteur, les stalles, heureusement 
débarrassées de leur infâme badigeon, qui en recouvrait 
toutes les beautés, appellent également l’altention de 
l’archéologue. Suivant Patrice Salin, qui a consacré à 
celle église une notice très-appréeiée, ce beau travail 
est du xiv ou du xve siècle. Le xve siècle est l’âge d’or 
de la menuiserie, les huchiers, comme on les appelait 
alors, remplirent nos églises de véritables chefs-d’œuvre. 
Des coffres magnifiques, des armoires de trésor, des 
pupitres converts de sculpture, des meubles de toute 
espèce furent exécutés en bois de chêne par leur patient 
ciseau. Dans la chapelle des catéchismes de l’église 
Saint-Basile, église déjà si riche de tant d’orneinenta- 
lions, les connaisseurs peuvent admirer un spécimen 
de ce savoir de nos pères dans le tnagniïîque arbre de 
Jessé, en bois de chêne, qui sert eu même temps de 
siège.

Les stalles de Saint-Sulpiee sont au nombre de vingt- 
deux. Les accoudoirs, de môme que les miséricordes 
très fias de sculpture, représentent des hommes assis,

Accoudoir : un moine présentant un livre ouvert.
3°. Deux oiseaux becquetant une guirlande.

Accoudoir : un marmouset tirant sa langue.
4°. Saint-Denys relevant sa tête mitrée; près de lui, 

un de ses compagnons décapité.
Accoudoir : un ermite barbu appuvé sur un

bâton.
5°. Jésus au Jardin des Oliviers; un ange lui appa

raît tenant la croix et le calice.
Accoudoir : un jeune homme.

6°. Sainte Marie l’Egyptienne recevant la commu
nion des mains de saint Paul, ermite.

Accoudoir : un personnage assis.
7°. Le baptême de Notre Seigneur par saint Jeati- 

Baplisle.
Accoudoir : un moine fermant un sac plein 

d’argent.
8°. Jésus au puits de la Samaritaine.

Accoudoir : un jeune homme lisant.
9°. Saint Pierre tenant les clefs, saint Paul tenant 

1 épée, assis près dune table qui porte deux livres 
ouverts.

Accoudoir : un moine dans la posture de la 
méditation.

4 0°. Deux hommes assis près d’une table; l’un est 
milré et barbu.

Accoudoir : un moine lisant; il a un chapelet 
au côté.

11°. Une stalle simple.
Accoudoir : un jeune homme.

Rien assurément «le plus curieux que ces sculptures, 
que ces caricatures qui, suivant la pensée de M. de la 
Sicotiôre, peuvent présenter l’image des passions ou 
des vices que la religion condamne, devenir ia person
nification des attributs de notre nature, ou l’emblème 
des diverses formes qu’essuie l’esprit de mensonge pour 
agir sur l’intelligence et la volonté humaines.

Après les stalies de Notre- Dame de la Rocha (Seioe- 
et Oise) et de l’église de Marmuuliers (en Alsace), ces 
stalies sont un des plus beaux travaux que j ’aie vus en 
ce genre.

VI

Déjà riche de mi te beautés de premier ordre, cu
rieuse par mille details charmants, Vcg’ise de Saint- 
Sulpice-de-Favières attire encore l'attention du visiteur 
par des pieries tombales placées dans le latéral du côté



de l’Epiire. El assurément pour tout homme intelligent 
cci examen ne manquera pas de charme ; ce détail 
ajouté à tant d’autres ne sera pas une des moindres 
curiosités de cette église, qui, suivant la parole de l’abbé 
Châtelain, auteur du xvme siècle « était la plus belle 
église de village de tout le royaume. » Car. dans 
l’étude des monuments, tes tombeaux sont ce qui pré
sente peut être le plus vaste -ujei de méditations à 
!’arcluuiog ie, j’allais même dire au philosophe « Les 
civilisations, dit \  lolet le Duc, à tons les degrés de 
l’éeiielle ont manifesté la nature de leurs croyances à 
une autre vie par la façon dont elles ont traité tes morts. 
Suf»priin> z toute idée de la durée de l’individu au delà 
rie l’evisleuce terrestre, et le tombeau u’a plus sa raison 
d’être ..  Ou pourrait, nj< nie le même auteur, faire 
l'histoire de l'humanité à l’ai e des tombeaux, et le 
jour où un peuple c< ssera de pcrpé uer l’individualité 
des morts par un monument, un Mgne quelconque, la 
société, telle tiu moins qu’elle a vécu depuis les temps 
historiques, aura cessé d’exister. »

C’etl avec raison, p >ur le dire en passant, que le 
même auteur relève avec indignation contre celle cou
tume de mauvais goût, qui a fait son apparition au 
xvie siècle, d'entourer les tombeaux d’emblèmes, d'at
tributs et d’allégories qui appellent la fin, la décompo
sition, l'anéantissement, la nuit, le néant. Comme si, 
suivant la pensée chrétienne, la mort n’était pas la 
délivrance, le réveil pour une vie plus douce. El 
volontiers je m’inscrirais avec Yio'el le Duc [tour cette 
nflr-xioii <i de la mort il ne faut pas tant dégoûter les 
gens, puisque chacun doit subir sa loi, il ne paraît [tas 
nécessaire de l'entourer de toute cette friperie de mé
lodrame, disgracieuse et ridicule. »

U u'etitre pas dans rrnm plan de traiter ce sujet des 
tombeaux, des sépultures, il y aurait cependant bien 
des choses intéres>anies à dire et à étudier, mais le 
précepte du sévère Boileau est là qui, me presse et me 
talonne :

Qui ne sait se borner ne sut jamais écrire.

fies pierres tombales de Saint Sulpicesont du même 
genre que celles que nous admirons eu l’église Saint- 
Gilles d Etampes, heureusement conservées par M le 
curé de celle paroisse dans ies habiles et économiques 
réparations de Saint-Gilles.

Le pavage de nos églises, à la fin du xve siècle, ne 
se composait presque partout que de dalles tombales 
juxtaposées. A ces époques de foi la penrée des morts 
ne faisait pas peur, et l’on aimait à attendre le moment 
de la résurrection auprès de Celui qui, résidant dans 
l’eucharistie, est pour les corps un puissant levain de 
résurrection. Plusieurs de ces dalles tombales sont 
même d’une grande beauté de style, et montrent à quel 
degré de perfection l’art du dessin s’étail élevé pendant 
le Moyen-Age.

Ces pierres tombales de Saint Sulpiee de Favières, 
suivant le sentiment le plus probable, appartenaient à 
l'église démolie de la Biiehe, où le dernier des Saiiit- 
Pol avait été inhumé le 17 mai 1801, âgé de quatre- 
vingt-trois ans.

Vous me ferez grâce, cher lecteur, de vous donner 
Je-, inscriptions de ces pierres tombales, ce n’est pas 
une leçon d'archéologie que nous faisons ensemble; 
pour le faire d’une manière digne de vous et du sujet, 
il faudrait la patience, l’érudition d'un des enfants de 

. ■ >îI' de Al. Léon Marquis.

D e s c r i p t i o n  d ’un nsoiiün ré c e m m e n t  
c o n s t r u it  w sr la  vlarn c.

jnécanisme propres à rendre de tout point satisfaisant 
■e travail de l’usine.

(La suite prochainement.)

A b a t t o i r  d ’E t a m p e s .
La Société d’agriculture du département de la Marne, 

dans la séance publique du 24 août 1875. a décerné
une médaille d’or au propriétaire d'un nouveau mou- I ,
lin construit à Tours - sur - Marne. Le rapport de la NOMBRE par espèce des bestiaux tués à l’abattoir 
commission chargée par la Société de lui rendre compte Par 1es bouchers et charcutiers de la tille, depuis 
de celle usine, constate en résumé « qu’elle a trouvé le 6 juillet 1*76 jusqu’au 12 inclus.
dans ce moulin, un établissement d’une grande impor- | 
tance au double point de vue industriel ci commercial; I 
très-complet dans son organisation qui est d'ailleurs I 
fort bien entendue ; dont le mécanisme d’une exécution j 
très-soignée, se fait remarquer en outre par quelques I 
innovations heureuses ; dont le propriétaire enfin n’a j 
rien épargné, n’a recn'é devant aucune dépense pour) 
atteindre je double but que doit se proposer tout homme*! 
voué à une carrière industrielle - Supériorité îles pro
duits et innocuité des procédés de fabrication pour le 
personnel qu’on y emploie. »

Nous pensons faire une chose à la fois intéressante 
et utile fioor nos lecteurs en analysant pour eux le rap
port présenté à la Société d’agriculture de la Marne sur 
celte importante usine : «

« Aujourd’hui, a dit le Rapporteur, quand on entre 
dans un moulin moderne, au lieu du tic tac étourdis
sant et de l’épais nuage de poussière qui affectaient* 
péniblement I oreille et la respiration, ce qui frappe^ 
surtout, c’est la propreté, le si eure et un calme qui 
feraient croire au chômage de l’usine. Aujourd’hui, à 
pari l’entretien de son mécanisme, le travail du meu
nier se borne à verser un sac de blé dans la bourbe 
d’une trémie an dernier étage de son bâtiment et à pré
senter au tez rie-chaussée le même sac vide à une autre 
bouche qui lui rend nue farine dégagée de tout élément 
impur et propre à être immédiatement transformée en 
pain.

« Ce moulin est situé vis à-vis l’extrémité occiden
tale de Tours-sur-Marne, entre la rivière et le canal 
latéral ; il occupe l’intervalle qui les sépare, ne lais-anl 
subsister du côté du canal qu’un quai de quelques mè-~ 
1res de largeur, extrêmement commode pour le char
gement et le déchargement des matière'; trauspoitées, 
par les bâ:eau\. Il a pour moteur habituel une roué- 
hydraulique mue par les eaux de la Marne, et qu’on 
remplace au besoin par une machine à vapeur.

« Indépendamment de l’habitation du propriétaire,' 
le moulin, qui n’en e>t séparé que par une large cour, 
rendant ou ne peut plus facile la surveillance du maî
tre, comprend un pavillon principal, à quatre étages, 
perpendiculaire à la direction du canal et de la Marne, 
et s’étendant au-dessus de celle-ci d’une longueur suffi
sante pour couvrir la roue hydraulique; il renfermé 
tout le mécanisme des transmissions de mouvement, 
des meules et des accessoires de diverses sortes. A cc 
pavillon principal se iattache par derrièie une aile pa- Gustave, impasse au Bois, 
ra lèle à la Marne et au canal, offiant à chaque __ PUBLICATIONS DE MARIAGES.

un sonnet que nous avons trouvé sur une de ces pierres 
tombales, adieu d’un père à sa fille, dernier rendez-vous 
au ciel.

Gilles du Couldrier, escuyer sT de ceste eglise et de 
Hourille, mareschal des logis de feu Monseigneur 
le duc- d’Aniou frère du Roy et damoyselle Charlotte 
du-Couldrier, sa très chère fille aisnée, laquelle à 
l'âge de xix ans est décédée le mercredi xe mars 
4604 et icy enterrée.

Recoy, Recoy, mon cœur ce don de moy ton père,
Je te i’ay desdié, o mes chastes amours 
Depuy que ce grand Dieu a retranché le cours 
De tou joly printemps par une mort amère.

Recoy. ma doulce amour, les regrets que ta mère 
Souspire tncessament, et telle (chaque) nuietz et jours,
Puur toi notre soûlas (joie), réconfort et secours 
Par le doux entretien de ta présance chère.

Ton âme est devant Dieu, prv le pour nous, mon cœur 
Qu'il ayt pitié de nous et de noslre langueur,
Tant qu’un même tombeau nous tienne renfermez.

Je faietz vœu d'en baslir un digne à ton amour,
Affin qu'après la mort nous y facions séjour,
Avecques toy, mon cœur, qui nous a tant aymez.

Telle est celte église de Saint Sulpice-de Favières. 
Devant un tel monument l’admiration est tonte pleine 
de regrets ; on ne peut se lasser d’admirer et de déplorer 
tout à la fois que tant de beautés soient exposées comme 
forcément à la destruction du temps. Espérons que les 
pians déposé' par M Juste Liseh, au dernier ï-aiun de 
1876. ne resteront pas lettre morte, et que dans quel
ques années nous aurons sous les yeux celte « jolie » 
p.glise de Saiut-Siilpice telle que l’avait bâtie saint Louis, 
telle que l’avait rêvée et aecumplie la foi de nos pères.

Etampes. 8 Juillet 1S~G.

NOMS ]
des r V3 •n = J

B ouchers z = CD O p H
et 3 > O eu H

Charcutiers. r—

Botriland-Boulland.. » 2 » 6 11 » 19
Constancien Raphaël » » 1 4 8 » 13
Baudet....................... » » 1 2 3 » 6
Roltier........................ » » 1 2 4 » 7

1 \ K 12 19
Brussonnot-Lesage. . » » 1 2 4 » 7
Brossonnot-Brosson1. » » 2 2 3 » 7
Marchon.................... » » 2 6 6 1 15
Hautefouille.............. » » 2 2 6 J» 10
Gilloltin..................... » » 1 4 4 » 9
V* Chevallier-Nabot. » » 1 1 2 1 5

•Gaurat....................... 5 5
Lebrun....................... 2 2
Boulland Alexandre. 4 4
Geniy......................... 2 2

T otaux . . . » 3 13 36 1 63 ! 15 130

Certifié par le préposé en ehef de l’octroi.
N argassies .

La R ecette particulière  délivre en ce moment des 
Obligations du Crédit Foncier de 500 francs 5 0/0 
an prix de I& ü  fs*., et des Bons du Crédit Agricole 
portant intérêts suivant l’échéance à 4 1/2 et 5 0 0 
payables nets d’impôt et sans aucune retenue 9

l i ia i c iv i l il<* la c o m m u n e  i i 'F t a m  jm*s .

NAISSANCES.
Du C Juillet. — Baudet Madeleine-Julielte-Pauline, 

rue de la Boucherie, 43. — 8 Lalotf.au Marie-Louise, 
rue Saint-Martin, 39 — 10. S imoxneau Georges- 
Edouard, rue d’Enfer, 6. — 10. S ugis Paul-Louis, 
carrefour du Pont Doré, 81 — 11. Cbevallibr Aimé-

_ La pierre de cire — If y a quelques jours, dit
la Gazzetta délia Emilia, les agents de la sûreté pu- 
b ique arrêtaient une femme qui, ayant vendu plusieurs 
fois de la cire et diverses drogues, n’avait point d’abord 
voulu dire d’où elle l’avait eue et avait ensuite déclaré 
qu’elle l’avait tirée d’une pierre.

Deux jours après l’arrestation de cette femme, un 
professeur de chimie se trouvait par hasard au bureau 
du juge d’instruction. Celui-ci lui raconta en riant le 
fait pour Ipquel la femme avait été arrêtée. « Ne riez 
pas, dit le professeur ; dans diverses localités de la Gal- 
licie et de la Moldavie, on trouve une pierre oléagineuse 
qui semble de ia cire et qui fond a la chaleur du solei I. 
Les chimistes appellent celte matière ozokérile. C’est 
de la parafiue presque pure ; et il s’en fuit dans ces lo
calités un commerce des plus étendus. Pourquoi ne 
puni rail- il pas se f ire que cette espèce de pierre exis
tât aussi dans nos montagnes? » Alors la femme fut in
terrogée «le nouveau et déclara qu’en effet la chose était 
telle que l’avau pensé le professeur. « Mais pouiquoi 
ne vouliez vous pas dire, ajouta le juge, d’où vous ve
nait vu re cire ? — Patce que, répondu celle-ci, le gou
vernement m'aurait bréitiôt euleve cette source de gain, 
bien que le morceau de terre ou se trouve cette sorte de 
pierre remarquable soit ma proptiete. ^

La femme a été mise aussitôt en liberté.

une vaste salle, en communication direete avec la salle 
correspondante du mécanisme, et servant, tout à la 
fois, pour suppléer à cette dernière comme dépôt de* 
matières en fabrication qui l'encombreraient, et pour 
les manipulai ions qui en compromettraient la propreté, 
et en rendraient l'air mont' respirable. Ce.tte aile ren
ferme en outre à son extrémité, le logement «lu contre- 
maître de l’usine ; et, au rez de-chaussée, la machiné 
à vapeur.

« Le^J^ajrage servant à la retenue

1m30 environ : cette hauteur est di 
crues de la rivière, ruais alors un \ 
considérable fait compensation à la perle de force quT 
en résulterait.

« La roue hydraulique, à aubes planes, a 6“ 50 de 
diamètre et 5“ 50 de largeur; elle est emb«»îiée dans un 
coursier circulaire et des bajoyers qui ne lui laissent 
qu’un jeu très faible sur lefoud et les côtés, disposition 
avantageuse pour utiliser le plus complètement possible 
l’action de l’eau fournie par l’orifice du vannage.

« Les aubes ont. dans le sens du rayon, une largeur 
presque inusitée. In,50, largeur inutile à la vérité, 
pour l’épaisseur beaucoup moindre de la laine liquida 
dans les eaux moyennes, mai' qui est utilisée dans les 
fortes crues. Aussi n’a-t on pas jugé nécessaire d’ajoiç- 
ler aux auoes un fond qui, n’ayaut aucun objet dans 
les circonstances les plus habituelles, et ne servant «jue 
dans quelques cas exceptionnels , augmenterait sans 
grand avantage le poids déjà considérable de la roue..,

« Le vannage est vertical; il laisse passer l’eau du 
bief supérieur en dessous de la vanne, qui se lève à cet 
effet Le stuil de l’orifice est donc fort peu au dessus 
du bas de la roue, et, par suite, la vitesse d’arrivée de 
l’eau sur les aubes est assez grande : on ne peut guère 
l’évaluer 5 moins de 4 mètres par seconde dans les cir
constances ordinaires. Comme, d’un autre côté, potir 
le travail habituel du moulin, la roue fait trois tours 
par minute, ce qui donne a la circonférence extérieure 
une vitesse d'un mètre à très-peu près par seconde, il 
en lésul e que le rapport des deux vitesses de l’eau et 
des aubes est trop grand pour le meilleur rendement 
possible du moteur. A cet égard, un vannage incliné 
serrant de très-près la ruue, et une vanne en déversoir 
prenant l’eau presque à la hauteur du niveau supé
rieur, eussent offert un avantage notable. Mais ici se 
présente une réponse qui feime la bouche à la critique: 
avec le régime variable des eaux do la Marne, et les 
changements qui eu résultent dans le niveau du bief 
supérieur, un vannage incliné avec vanne en déversoir 
devrait être susceptible de changer d’uiclinaison et de 
hauteur pour s’adapter le mieux possible à chaque ni
veau particulier, et l’on ne comprend pas une disposi
tion pareille sans un mécanisme fort compliqué, par 
suite fort coûteux à établir et à entretenir. Les condi
tions dans le.'quelles ou se trouvait ici ne permettaient 
diuic [«as l’emploi d’une roue de côté proprement dite, 
établie conformément aux principe? reconnus le> meil
leurs, et utilisant jusqu’à 70 et 75 pour 0/0 du travail 
moteur de la c h • 11 e d’eau; il fallait bien se contenter 
de la roue à palettes recelant l’eau vers le bas, et dont 
le rendement est tout au plus les deux tiers de celui de 
la précédente. Au reste, avec une rivière comme la 
Marne, l’usine qui nous occupe trouve toujours assez 
d’eau pour assurer sa marche, et, dès lors, la disposi
tion la plus simple, fût elle moins avantageuse, peut 
être regardée comme préférable à toute autre.

a La force de la roue est évaluée par le propriétaire 
de l'usine a trente-cinq chevaux, c’est-à-dire qu’eiie 
serait capable de fournir trente cinq fois le travail né
cessaire pour élever par seconde un poids de 75 kilo
grammes a la hauteur d'un mètre. Comme la roue fait 
marcher huit paires de meules avec tous leurs acces
soires, il eu résulte une consommation de travail s’éle
vant a quatre chevaux Dois huitièmes par paires de 
meules, chiffre un peu supérieur à ce qui est ad ojs 
aujourd'hui dans la pratique (environ quatre chevaux!, 
et qui s’expliquerait par la multiplicité des organes de

i

Entre : 1° Cbestien de Poly Emile-Antoine-Félix, 
substitut du Procureur de la République à Dreux 
(Eure-et-Loir), et auléiieuremenl à Etampes, rue Saint- 
Jacques, 9; et D"e Bordas -  Larribe Thérèse-Marie- 
Radegonde-Yielorine-George, sans profession, à Dijon 
(Côte D’or).

2° Caillette Louis. 28 ans, marchand grainetier, 
î du P. rray; et Dlle Almasson Marie-Joséphine,

1s, b!trieur,
route de Dourdan; et D11* Dctertre Eugénie-Césanne, 
21 ans, couturière, à La Foiêl-Sainle Croix.

4° Marchaüdon Eugène Christophe, 41 ans, fadeur 
des Postes, rue des Cascades, 79, à Paris; et Dlle Sé- 
d a rd  Arihéinise-Léonie, 29 ans, domestique, rue 
Evezard, 5.

DÉCÈS.
Du 40 Juillet. — Desgouillons Paul-Alfred, 

8 mois, rue Basse-de-la Foul.uie, 18. — 10. Chenu 
Adèle-Désirée, 59 ans, rentière, veuve Choiseau , rue 
du Perrav. 12. — 10. T abereau Marie Anne Fran
çoise- Enphrasie-Aurélie, 67 ans, femme Bénard, fau
bourg Evezard, 26. — 10. F oye François, 69 ans, 
journalier, à l’Asile «les vieillards.

P our les article* et fa its  non siane's : \ r n .  Al.MF.X.

Monsieur le Rédacteur,
J ’ai soixante-treize ans et je viens d’être guérie sans 

opération d’un cancer du sein dans la maison «le santé 
du docteur Cabaret, rue «l’Armaillé, 19, à Paris. J ’v 
ai rencontré Mm<? Blot, d’Argenleuil (Yonne), qui a été 
aussi guérie sans opération d’une tumeur cancéreuse, 
déjà opérée, à la ceinture. Mlle Marie Guérite, pen 
sionnaire aux Incurables des sœurs «le Saint-Vincent- 
de-Paul, avenue du Roule, 30, à Neuilly-sur-Seine, a 
obtenu comme Tuoi la guérison d’un cancer très-grave 
du nez.

Je suis heureuse de faire connaître ces guérisons, 
pensant que beaucoup de malades, désespérés comme 
je l’étais, retrouveront aussi la santé dans celle maison.

A. YERCOLIER,
3, place du Marché, à Saint-Denis (Seine).

AVIS TRÈS -  IMPORTANT
La guérison de la philii'ie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections «le poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor Benito del R io. Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux conva
lescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou à 
ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Barlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Sl-Ba'ile, rue S - J a c q u e s  et rue Sle-Croix, près 
le chemin de fer. chez M. ï* a« * q u îe r ,  négociant. 
Epicerie de choix tl magasin spécial pour Chaus
sures. 52-20

C R E D I T  G O E R A L .  — La maison Abel 
PILON, de Paris, par une excellente combinaison, 
offre à tous son concours. ( Voir aux annonces.)

L E S  P R U S S I E N S
Leur idéal d au jourd h u l .

Sous ce litre, L’Opinion publiera, à dater du 3 juil
let, un remarquable R oman satirique dans lequel le cé
lèbre écrivain autrichien Sacher-Masoch a vigoureu
sement dépeint les mœurs, les aspirations de la Prusse 
cl de l’Allemagne, depuis la dernière guerre.

Le prix «l’abonnement de L’Opinion, journal de six 
pages est réduit à 14 fr. par trimestre. Eu adressant le 
mandai à l'administration, 5, rue Coq Héron, indiquer
si l’on désire l’édition du soir ou celle du matin.

- - ■ » ~~=*
Révolution musicale.

L E  P I A N O - R E V U E .
Nous avons à signaler une nouvelle publication mu

sicale, le P iano R evue, qui s’annonce comme une vé
ritable R é v o l u t i o n  m u s i c a l e .

Les collaborateurs de ce recueil élégant sont les 
grands maîtres de l’art, les noms les plus justement 
populaires de ce temps. Depuis les plus récentes nou
veautés jusqu’aux grands chefs-d’œuvre classiques, 
tous les genres seront représentés dans celle publica
tion de manière à satisfaire tous les goût',

Ce qui rend aussi celle revue véritablement popu
laire, c’est son bon marché vraiment exceptionnel. Cha
que mois le P iano-Revue donnera environ vingt mur- 
ceaux pour piano au piix de 2 francs; et l'abonnement 
annuel fixé à 20 francs comprendra plus de deux cents 
morceaux.

Nous sommes heureux de recommander à nos lec
teurs une publication qui donne vingt morceaux de 
piano pour le prix d’un seul. La bonne musique mise à 
la portée de tous répond à un besoin de notre époque.

Aussi le Piano-Revue, dont les bureaux d’abonne
ment se trouvent à Paris, 6 (bis), rue du Quatre Sep
tembre, sera le bienvenu dans toutes les familles.

La publication légale des actes 
de société est obligatoire dans l'un 
des journaux publiés au eliel'-lieu 
de l'aimondissement.

(1) T R ISC X A L DE C O IH IE ltC E  D’ÉTATIPES.

Faillite VAYER.
déclaration .

Le sieur VAYER ROU1LLON , marchand de faïen
ces a Etréchy, a été déclaré en état de faillite par juge
ment du Tribunal de commerce d’Elampes, du quatre 
juillet mil huit cent soixante-seize.

La cessation des paiements a été fixée provisoirement 
au quinze août mil huit cent soixante-quatorze.

Ont été nommés :
Juge-commissaire, M. D epaul, juge suppléant ;
Syndic-provisoire, Me Bouvard, avoué.

Le Greffier en chef du Tribunal,

(2) TRIBUNAL DE C.OM1IEREE D’ÉTASIPLS.

Faillite LEMAITRE.
DÉCLARATION.

Le sieur Julien LEMAITRE fils, marchand de va
ches à Méréville, a été déclaré en état de faillite par 
jugement «lu Tribunal de commerce d’Etanipes, du onze 
juillet mil huit cent soixante-seize.

La cessation des paiements a été fixée provisoirement 
au onze octobre mil huit cent soixante-quinze.

Ont été nommés :
Juge-commissaire, M. Lefebvre, juge ;
Svudic provisoire, Me Chenu, avoué.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(3; Elude de M* BREUIL, avoué à Etampes,
, Rue Sain l-Jacque6  , n “ 5o.

V E N T E
P a r  s u i t e  d e  c o n v e rs io n  de  sa isie i m m o b i l i è r e ,

— Premièrement. —

EN LA MAISON D’ECOLE DE B0IGNEVILLE,
Par le ministère de M* SAUCIER, notaire à Maisse,

Commis à ce t  effe t,

DE DEUX

H Æ  A .  £  S  O  S »
Avec

GRANGES, AISANCES & DÉPENDANCES,
ET

U N E  G R A N G E
Sises à Touvaux, commune de Boignerille,

ET DR CINQUANTE-SIX PIÈCES I>E

T E R R E , P R É , B O IS  E T  V IG N E
Sises terroir de Boigneville,

E N  5 9  L O T S .

— Diuxièmement. —
En l’élude et par le ministère de Me SIGOT, 

IMoiaire à M alesherbes ,  commis à cet effet 

DE SIX

PI ÈCES DE TERRE
Sises terroir de Rouville, canton de Maleshcrbes,

E N  6  L O T S .

Les adjudications auront lieu :
Celle des biens vendus par le ministère de M* SAUCIER 

Le Dimanche 6 Août 4S7G,
Heure de midi

Et celle des biens vendus par le ministère de K* SIGOT, 
Le Dimanche 43 Août 4S76,

Heure de midi.

Un fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Eu vertu d’un jugement rendu sur requête par le



' — - f

Tribunal civil de première instance séant à Eiampes, 
le vingt-trois mai mil huit cent soixante-seize, enre
gistré;

Il sera,
Aux requête., poursuite et diligence de M. Louis- 

Honoré COUTE, rentier, demeurant à Gollainville, 
commune d’Orveau, canton de Malesherbes (Loiret); 

Ayant pour avoué M* * Rreuil ;
En présence ou eux dûment appelés, de MM. Jean- 

François Jaury père et Déshé-Lenphray Jaurv fils, 
cultivateurs, demeurant à Touvaux , commune de Boi- 
gneville ;

Ayant pour avoué M® Bouvard ;
Procédé, aux jours, lieux et heures sus-indiqués, à 

la vente des immeubles dont la désignation suit, avec 
les mises è prix réunies, suivant l'autorisation conte
nue au jugement de conversion.

D É S IG N A T IO N  t 

A I I J  UK) I C A T  H © !\
A Boigneville, le Dimanche six Août mil huit cent 

soixante-seize.
Terroir de Boigneville.

P rem ier lo t.
Une MAISON sise à Touvaux. commune de Boi

gneville, composée d’une chambre basse dans laquelle 
il y a four et cheminée, grenier au-dessus; — gr:ir>ge 
à côié; — éiable à vaches en suite; — cave sous motte 
sur l’étable et poulailler près le four;

Le tout tenant d’un long le chemin allant à Males- 
herbes, d’autre long plusieurs.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Deuxième lot.

Onze ares quarante cinq centiares de terre, lieu dit 
le Clos-d’Oziau ; tenant d’un long à Lamarre, d’autre 
long à madame \erdier, d un bout à Blondeau, d autre 
bout une vidange.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Troisièm e lo i.

Six ares trente-huit ceniiares de friche, lieu dii la 
Rue Creuse; t* nanl d’un long à Charpagne, d’autre 
long à la rue, d’un bout au chemin , et d autre bout à 
Feuillas.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Q uatrièm e lo t.

Huit ares cinquante-un centiares de courlil, sis lieu 
dit la Fou lai nc-de-Tou vaux; tenant d’un long à Huclié, 
d’autre long à madame Verdier, d’un bout aux che
mins, et d’autre bout aux prés.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Cinquième lot.

Six ares quatre-vingt-dix-huit centiares de bois, au- 
dessus des maisons de Touvaux ; tenant d un long à 
Feu il »as. d’autre long et d’uu buul a Robert, et d autre 
bout à M. d’Aboville.

Sur la mise à prix de 30 fr.
S ix ièm e  lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
lieu dit le Sentier Tournevanx ; tenant d'un long et 
d’un boni M. d’Aboville, d’autre long à Gaural, et 
d’autre bout au chemin.

Sur la mise à prix de 25 fr.
S ep tièm e lo t.

Soixante-seize ares cinquante-neuf 
-terre et vigne, lieu dit la GuflVoilerie : le» 

à plusieurs, d’autre long au chemin de lîonnevaux, 
d’un bout à Aussierre, et d’antre bout à Gillet.

Sur la mise à prix de 100 fr.
H uitièm e lo t.

Cinquante-deux ares dix-sept ceniiares de terre, à 
la Roche-à-Guillanme; tenant d’un long «à Lamarre, 
d’autre long à Parnageon, d’un bout au sentier de Ma- 
lesherbes, et d’autre bout à Jaury fils.

Sur la mise à prix de H0 fr.
Neuvièm e lo t.

Douze ares soixante-seize ceniiares de bois, au 
Chemin-de-Saini-Marc; tenant d’un long au chemin 
de fer, d’autre long à plusieurs, d’un bout à Gaurat, 
et d’autre bout à Charpagne.

Sur la mise a prix de 13 fr.
D ix iè m e  lo t.

Trente-huit ares vingt-huit ceniiares de terre, lieu 
dit Tournevanx ; tenant d’un long à Lamarre, d’autre 
long à Dufresne, d’un bout au chemin de Tournevanx, 
cl d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de <05 fr.
Onzième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, lieu dit la 
G r a n d e -Vallée; tenant d’un long à M. Dadonville, 
d’autre long et d’un bout plusieurs, d’autre bout aux 
friches.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Douzième lo t.

Cinquante-un ares quatre centiares de terre, lieu dit 
les Masures-Bi ùlées ; lenanl d un long M Deneuvilie. 
d’autre long David, d’un bout aux friches, el d’autre 
bout au chemin.

Sur la mise à prix de 80 fr.
T reizièm e lo t.

Dix-neuf arcs quatorze ceniiares de terre, aux Fri
ches: tenant d'uu long à M. Dadonville, d’aulre long à 
Lamarre, d’un boula M. d’Aboville, el d autre bout 
a David.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatorzième lot.

Neuf ares cinquante-sept ceniiares de terre, à la 
Claie; tenant d’un long à plusieurs, d’aulre long à 
Lamarre, d’un bouta M. d’Aboville, el d’autre bout à 
Feuillas.

Sur la mise à prix de H0 fr.
Q uinzièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de bois, au Chemin- 
dft-Saini-Marc; tenant d’un long à Charpagne, d’aulre 
long a Lefebvre, d’un bout à Lejour, el d’aulre bout 
à Gaural.

Sur la mise a prix de 15 fr.
S eizièm e lo t.

jy,x-sept ares tin centiare de terre, à Touvaux; te
nant d’un long a M d'Aboville, d’aulre long à madame 
Verdier, d'un bout au chemin de Touvaux, et d’autre 
bout au chemin de Malesherbes.

Sur la mise a prix de 230 fr.
D ix -  septièm e lo t.

Seize ares cinquante - huit centiares de pré, b la 
Fuiiiaine-de-Touvaux ; tenant des deux longs cl d’un 
bout a Feuillas, d’autre bout a M. d’Aboville.
• Sur la mise à prix de 170 fr.

Dix huitième lot.
Trente huit ares cinquante cinq centiares de terre, 

au Bois-de-Roiiville; tenant d’un long à Lamarre, 
d’autre long et d’un bouta M. d’Aboville, et d’aulre 
boul à Feuillas.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Dix-neuvième lot.

Quaire ares huit centiares de bois, à Touvaux; te
nant d'un long à M. d Aboville, d’aulre long à Feuil
las, el des deux bonis à Jaury.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Vingtième lot.• # O .Soixante-huit ares neuf centiares de terre, au 

Champ-Piclion ; tenant d’un long à Gavanier, d’aulre 
long à Dufresne, d’un boul à plusieurs, et d’aulre boul 
dos friches.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt-unièmc lot.

Six ares trenle — huit ceniiares d’aunaie et pré, sis 
aux Auuies; tenant d’un long à Robert, d’aulre long 
à Feuillas, d'un boul à la rivière, el d’aulre boul à 
M. Dadonville.

Sur la mise à prix de 20 fr.
V in g t - deuxièm e lo t.

Dix-neuf ares quatorze ceniiares de terre, à Tour- 
nevaux; tenant d’un long Isidore David , d’aulre long 
au chemin de Tuurnevaux, des deux bouts à Du
fresne.

Sur la mise à prix de 00 fr.
Vingt-troisième lot.

Un are vingl-six ceniiares de courlil. aux Honsches- 
de-Touvaux ; leuant des deux longs à Charpagne, d’un 
buul à Jaury, el d'autre bout à M. d’Aboville.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Vingt quatrième lot.

Quatre-vingl-qualre centiares de courlil, sis au 
môme lieu; tenant d’un long el d’un boul à Lamarre, 
d’autre long à Jaury lils, el d'aulre boul au représen
tant Poisson.

Sur la mise à prix de 25 fr.
V in g t - cinquièm e lo t.

Six ares trente-huit ceniiares de terre, sis à la 
Pâture; tenant d’uu long à Robert, d autre long a 
Feuillas, des deux bouts a M. d’Aboville.

Sur la mise à prix de 20 fr.
V in g t - s ix ièm e lo t.

Deux ares dix ceniiares d’househe, s isauLarry; 
tenant d’un long à Aussierre, d’aulre long à Lamarre, 
d’un boni au chemin de Boigneville, el d'aulre boul au 
chemin d’Argeville.

Sur la mise à prix de 25 fr.
V in g t -  septièm e lo t.

Cinq ares vingl-six ceniiares de terre, lieu dit le 
Colercau : tenant d'un long à Lamarre, d’aulre long à 
madame Verdier, d’un boul a Charpagne, el d'aulre 
boul à plusieurs.

Sur la mise à prix de 35 fr.
V in g t -  huitièm e lo t.

Vingt-huit ares quaiorze centiares de terre, sis aux 
Navels; tenant d’un long à Robert, d’autre long a 
Feuillas, d’uu boul au chemin, et d’aulre boul à plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 100 fr.
V ing t-neuvièm e lo t.

nnie-jnnq ares cinq ceniiares de terre, à la 
ml d’un long à Lamarre, d’aulre 

ong a Hubert, d'uu bout a plusieurs, et "d ' antre" bout 
au chemin.

Sur la mise à prix de 125 fr.
T ren tièm e lo t

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, à la Croix- 
Champagne; tenant d’un long à la marre, d'aulre long 
et d’un boul à madame Verdier, el d’aulre bout au 
chemin d’Argeville.

Sur la mise à prix de 70 fr.
T re n le -u n iè m e  lo t.

Seize ares quatre-vingts ceniiares de terre, aux 
Navets; tenant d’un long à M. Dadonville, d’aulre 
long et d’uu boul M. d'Aboville, el d'aulre boul au 
chemin.

Sur la mise à prix de 85 fr.
Trente - deuxième lot.

Vingt-un ares neuf centiaies de lerre, à la Roche- 
Guillaume; tenant d’un long à Aussierre, d'autre long 
à Poisson , d’un bout à Gavanier, el d’autre boul à 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Trente- troisième lot.

Dix ares cinquante-cinq ceniiares de lerre, au même 
lieu; tenant d’un long à Parnageon, d’aulre long à 
M. Dadonville, d’un bout au chemin, et d’aulre bout à 
Feuillas.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Trenle quatrième lot.

Dix arcs cinquante-cinq ceniiares de terre, aux 
Navels; tenant d'un long a Lamarre, d’aulre long à 
M. d’Aboville, d’un boula plusieurs, el d'aulre boul 
au chemin d’Argeville à Coudray.

Sur la mise à prix de 100 fr.
T rente-cinquième lot.

Un are vingt-six ceniiares de lerre. à l’Allée; tenant 
d’un long à Feuillas, d’aulre long à Roberl, d’un boul 
à madame Verdier, el d’aulre boul au chemin de Ma
lesherbes.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Trente-sixième lot.

Vingl-huil ares cinquante-six ceniiares de lerre, au 
Noyer; lenanl d’un long el d’un boul à M. d’Aboville, 
d'aulre long et d’aulre boul à Lamarre.

Sur la mise à prix de 420 fr.
Trente-septième lot.

Dix ares cinquanie-cinq ceniiares de terre, vers le 
bois de Rouville; lenanl d'un long à Lamarre, d’autre 
long à madame Verdier, d’un boul le chemin de Tour- 
uevaux, el d'aulre bout au bois.

Sur la mise a prix de 20 fr.
Trenle • huitième lot.

Quatre ares vingt ceniiares de courlil, au Marais; 
lenanl d'un long à M. d'Aboville, d'autre long a Feuil
las, d’un bout à Lamarre, et d’autre bout aux roches.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Trente - neuvième lot.

Trois ares soixanie dix-huit ceniiares de terre, lieu 
dit les Saules, au chemin de Touvaux à Argeville; 
tenant d’un long à Lamarre, d’autre long à Poisson, 
d’un boul à madame Verdier, et d’aulre bout au che
min d’Argeville.

Sur la mise à prix de 40 fr.

Quarantième lot.
ares cinquanie cinq ceniiares d’annaie, sis 

aux Seules; tenant d’un long à Feuillas, d’un bout à 
madame Verdier, d’aulre long à Lamarre, et d'autre 
boul an.chemin.

I Sur la mise à prix de 10 fr.
Quarante unième lot.

Trois ares cinquante-un cenli ires de bois, sis au 
Colieieau; tenant d’un long à Roberl, d'aulre long à 
CourltdJemoni, d’uu bout à plusieurs, el d’autre bout 
à Feuillas.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Quarante-deuxième lot.

S*1 pl ares irois centiares de b i s , au même lieu; 
lenanl d’un long à M. Dadonville, d’autre long à 
Parnagmn, d’un boul à Poisson, el d’aulre boul à ma
dame Verdier.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quarante-troisième lot.

Trois ares vingt-deux centiares de bois, à Touvaux; 
tenant d’un long à Feuillas, d’autre long à M. d'Abo
ville, d’uu boul au même, el d’autre boul une vidange.

Sur la mise a prix de 20 fr.
Quarante-quatrième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, à la Claie; 
lenanl d’un long à Auxierre, d’aulre long à madame 
Verdier, d’un bout à Feuillas, et d’aulre boul au che
min de Gollainville.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quarante-cinquième lot.

Six ares soixanle-irois centiares de Lois, aux Hous- 
ches-do-T"Uvaux ; lenanl d’un long à Charpagne, 
d’autre long au même, d’un boul M. d’Aboville, el 
d'aulre boul la rue.

' Sur la mise à prix de 25 fr.
Quarante-sixième lot.

Trois ares cinquauie-sept ceniiares de terre et bois, 
au même lieu; lenanl d’un long à Massé, d'aulre long 
à Cbarpague, d’un boula M. d’Aboville, el d'aulre 
boul la rue.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Quarante septième lot.

Deux ares dix ceniiares de courlil, au-dessus'de 
l’ormaille à madame Liard ; tenant d’un long et d’un 
boul à Poisson, d’autre long à Jaury fils, el d’autre 
bout à Lamarre.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quarante-huitième lot.

Quaire-vingi-quaiorze ceniiares de courlil, au- 
dessus du Colombier ; tenant d’un long à Charpagne, 
d’aulre long à Feuillas, d’un boul à Parnageon, el 
d’aulre boni à M. d’Aboville.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quarante neuvième lot.

Dix ares cinquante-cinq ceniiares de terre, aux 
Navets; lenanl d’un long à madame Verdier, d’aulre 
iûttfTâ plusieurs, d’un boul à Lamarre, el d’aulie boul 
au chemin île Coudray.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquantième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de lerre, sis aux 
Noyers; tenant d’un long à Robert, d’aulre long et 
d’un bout à madame Verdier, el d’autre boul à M. 
d’Aboville.

Sur la mise à prix de 60 fr.
^ — —-----Cingurm Ivl

A D Jl/E ftlC A T B G *
à Malesherbes, le Dimanche treize Août mil huit cent 

soixante-seize.
Terroir d© Rouville.

S o ix a n tiè m e  lo t.
Vingt-un are? quatre-vingt quinze centiares de terre, 

à la Vallée-de-Tournevanx ; lenanl d’un long et d’un 
bout M. d’Aboville, d’autre long Rubier, et d’aulre 
bout M. Dtdafoy.

Sur la mise à prix de 50 fr.
S o ix a n te -u n iè m e  lo t.

Six are? trente-huit ceniiares de terre, ŝ s à la 
Grosse-Epine; lenanl d’un iung à Courtellemonl. d’au
tre long à Robert, d'un boul a Ai. d’Abuville, d autre 
buul plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
S o ix a n te -  d eu x ièm e  lo t.

Douze ares soixante-seize ci n lia res de terre, ?is à la 
Pièce-des-Cinqnanie-; lenanl d’un long a L jour, 
d’aulre long à CourielletRont, d’un boul à la pièce des 
Cinquanie, d’aulre boni «à Lejour.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Soixante-troisième lot.

Vingl-cinq ares cinquante-deux ceniiares de lerre, 
an Bois-BifTanl ; lenanl d’un long à M. d'Aboville, 
d’outre long à Courtellemonl, d'uu bout au chemin, et 
d’aulre bout à Gillet.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Soixante - quatrième lot.

Quarante-deux ares vingt un ceniiares de terre, sis 
aux Vieilles-Vignes ; lenanl d’un long el d’un boni 
M. d’Aboville, d'aulre long à M. Alliard, el d'autre 
boul à Courtellemonl.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Soixante-cinquième lot.

Douze arcs soixante-seize ceniiares de terre. sis à 
Bois-Biiï.ird ; lenanl d’un long à Charpagne, d’aulre 
long à Courlellemont, d’un boul au bois Bifiard, et 
d'aulre b .ml à Chappart.

Sur la mise à prix de 75 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’élude de M® BREUIL, avoué poursuivant la 

vente, rue Sainl-Jacques, numéro 50;
En celle de M* BOUVARD, avoué présenl à la vente, 

rue Saint-Jacques, numéro 5;
A Maisse,

En l’élude de Me SAUCIER , notaire, commis pour 
procéder a la veille des immeubles situés sur le terroir 
de Boigneville;

A Malesherbes,
En l'élude de Me SIGOT, notaire, commis pour 

procéder à la veille des immeubles .'is terroir de 
Rouville;

A M. BÉCHARD, huissier;
El à Milly,

En l’élude de Ai. PIERRE, huissier.
Fait el dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Elampes, le treize juillet mil huit cent soixanlo-

Seuf ares quaire-vingi-quaiorze ceniiares de terre, 
sis au même lieu; lenanl d’un long à Lamarre, d’aulre 
long à M. Robert, d’un bout à M. d’Aboville, et d’au
lre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Cinquante-deuxième lot.

Dix-huit ares t rois ceniiares de pré et aunaie, sis à 
la Fontaine; lenanl des deux longs à M. Lamarre, des 
deux bouts à M. d’Aboville.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Cinquante-troisième lot.

Quatre ares vingt centiares d’aunaie, sis au Chemin 
d’Argeville à Touvaux; tenant d’un long à M. Dadon- 
donville, d’aulre long à Lamarre, d’un bout à Feuillas, 
el d'aulre bout à madame Verdier.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Cinquante quatrième lot.

Deux ares cinquante-deux ceniiares d’aunaie, vers 
Argeville; lenanl d’un long à Courtellemonl, d’aulre 
long à Roberl, d’un bout à madame Verdier, el d’aulre 
boul è M. Dadonville.

Sur la mise à prix de 5 fr
Cinquante cinquième lot.

Trois ares cinquaule-un ceniiares de bois, aux Col- 
tereaux ; tenant d’un long à Robert, d’aulre long à 
Blondeau, d’un bout à plusieurs, et d’aulre boul à 
Couriellemoni.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Cinquante-sixième lot.

Sep! ares trois ceniiares de bois, au même lieu; 
tenant d’un long à Blondeau , d’aulre long à Parna
geon, d’un bout à Poisson, et d’aulre boul à .madame 
Verdier.

Sur la mise à prix de 25 fr.
C inquante-sep tièm e lo t.

Trois ares vingt-deux ceniiares de bois, à Touvaux; 
tenant d’un long et d’un bout à M. d’Aboville , d’aulre 
long à Feuillas, el d’aulre bout à Charpagne.

Sur la mise à prix de 4 5 fr.
C inquan te  -  h u itièm e lo t.

Une Grange couverte en chaume, sise à Touvaux, 
dans une cour commune avec Lamarre; tenant d’un 
long à Lamarre, pignon mitoyen, d’aulre long au 
chemin, par devant à la cour, par derrière à la pro
priété de M. Lamarre. — Droit de eommunauié à la 
cour.

Sur la mise à prix de 30 fr
C inquante-neuvièm e lo t.

Une MAISON sise à Touvaux , dans une cour com
mune avec Lamarre, ladile maison couverte en chaume 
el conlenant une pièce d'habitation, une cave et uu 
grenier; tenant d’un long à Lamare, d’aulre long à la 
grange formant le cinquante huitième lot ci dessus, 
par devant a la cour commune, et par derrière à un 
jardin contenant on are vingt-six ceniiares el faisant 
parlie des biens de Al. Jaury.

El une Grange en masure, sise à Touvaux; lenanl 
d’un long à Ruberl, pignon mitoyen, d’aulre long au 
chemin, par devant à la cour, sur laquelle Al. Jaury a 
un droit de passage, par derrière à la proprieté da 
M. Robert.

Sur la mise à prix de 500 fr.

seize.
Signé, Li. EUTUEOiL.

_J5nsuBe_es^crit^ à Elampes,
juillet Verso,’
case 2. Reçu un franc quaire-vingt -  huit centimes 
doubles décimes compris.

Signé, Delzàngles.

(4) Elude de Me BOUVARD, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, nJ 5.

V E N T E
S Ü P .  2.1 C I T A T I O N

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE JANVILLE,
COMMUNE D ACVERS SAINT Gf.OHGES,

Et par le ministère de Al® DEGOMMIER,
N ota ire  à L a r d y ,  commis à c e t  effet,

DE : 1° UNE

T -Æ  J lk .  ü !  £ 3  ( O  33SF
Propre an com m erce,

A veu

COER , AISANCES ET DÉPENDANCES,
2° UN

■  B  A L  rZMT* 35£ H Æ  E ï :  "327*
Couvert en tuiles,

A usage de Magasin à bois,

3 U i \  J A R D I N
Planté d’arbres fruitiers et de treilles,

Sis à Janville, commune d’Auvers-Saint Georges. 
4° ET

DEUX PIÈCES DE BOIS-TAILLIS
Sises terroir d’Auvers,

suit DIVERS CHAMPTIEK3 ,
E H  5  L O T S

A v e c  f a c u l t é  à e  r é u n io n  e t  d e  s u ’id iv i» 'on .

L Adjudication aura lieu le Dimanche S Août 
mil huit cent soixante-seize,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra. que :
En exécution d’un jugement rendu con:radietoire- 

meni entre les parties ci-après nommées par le Tribu
nal civil de première instance séant à Elampes, le qua
tre juillet mil huit cent soixante seize, enregistré el si
gnifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. DUMAINE 

fi'.s, marchand de bois , demeurant è Juvisy - sur- 
Orge;

* Agissant au nom et comme exerçant les 
« droit? ri aeiioiis de madame Bau'and. ci-np: ès 
« nommée, et ce coiifuimémeni aux disposuious 
« des articles 1166 el 2205 du Code civil, x

Ayant pour avoué consumé AI* Amable Michel Bou
vard, exeiçani piès le Tribunal civil de première ius- 
tanee séant à crampes, demeurant eu ladite ville, rue 
Saiul Jacques, numéro o,

En présence, ou eux dûment appelés, de :
P  Madame Marguerite-Françoise-Joséphine Gué-

1



/ABEILLE.
ranli, veuve de M. Benoist-Marie Bauland, ladite daine 
débitante et entrepreneur de menuiserie, demeurant à 
Jariville, commune d'Auvers-Saiut Georges;

2° M. Charles Prosper Bauland , menuisier, demeu
rant à Bon iy ;

« .Minpur émancipé , issu du mariage des 
« époux Bauland sus-nommés, suivant déclara- 
« lion faite devant M. le juge de paix du can- 
« ton de La Ferlé-Alais, ainsi qu’il résulte du 
* procès verbal qui en a é‘é dressé par ce mn- 
« gistrat, le dix juillet mil huit cent soixante' 
« q' ir ze, enregistré. »

3° M. Antoine Bauland, maître menuisier, demeu
rant à Bondy ;

« Au nom cl comme curateur dudit mineur 
« émancipé, ci pour l’assister el autoriser, nom- 
« me à cette fonction suivant délibération du 
« conseil de famille tenu sous la présidence île 
« M. lu juge de paix du canton de La F*rlé 
« Alais, eri date dudit jour dix juillet mil huit 
« cent soixante quinze. »

Ayant pour avoué constitué Me Léonard Breuil, exer
çant près le Tribunal civil de première instance séant 
à R lampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jac
ques, numéro 50 ;

Procédé, le Dimanche six Août mil huit cent soi
xante-seize, heure de midi, en la maison d’école de 
Janville, commune d’Auvers-Sainl-Georges, et par le 
ministère de .VIe Degoimnier, notaire à Lardy, commis 
a cet effet, à la vente par adjudication , au plus offrant 
ci dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, des 
biens dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  i
P rem ier lo t.

Une MAISON située à Janville, commune J ’Auvers,
composée de :

Un principal corps de bâtiments comprenant, au rez- 
de-chaussée, une grande salle de billard, chambre der
rière, boutique, arrière-boutique el vestibule à côté, cui
sine derrière I arrière-boutique; — au premier étage, 
trois pièces; — grenier sur le tout couvert en tuiles; 
— deux caves sous ce corps de bâtiments.

Au fond de la cour, atelier de menuisier el magasin 
à bois.

En retour, divers petits bâtiments à usage d’écurie , 
buanderie, magasin à bois, lieux d'aisances , cabanes 
à lapins.

Cour entre ces bâtiments, ouvrant sur la route par 
une porte cocbère.

I.e tout tenant par devant la rue ou route , par der
rière messieurs Cirel el Constancien, d'un côté madame 
veine Giiloi, d'autre côté à la ruelle conduisant de la 
roule à la fontaine du carrefour.

Sur la mise à prix de 3,000 fr.
Deuxième lot.

Huit ares soixante-dix-neuf centiares de jardin, ter
roir d Anvers, à Janville, lieu dit la Grande-Fontaine; 
tenant d'un côté M. Vezard , d’autre côté .M. Etienne 
Simon, d’un bout M. Biron, sentier entre, et d’autre 
bout madame L «normand, fossé entre.

Six ares soixante-quinze centiares de ce jardin sont 
clos de murs et plantes d’arbres fruitiers et de treilles, 
et dans cet enclos est une petite maisonnette.

Sur la mise à prix de 200 fr
■ u i . i l d i ■ .m, lcou îf'jfs. 1

---------- -----1
Un bâtiment couvert en tuiles, à usage de magasin h 

bois, sis à Janville, commune d’Auveis , au milieu du 
village, terrain derrière; le tout, d’une contenance de 
trois ares sept centiares, tenant d’un côté MM. Gay- 
raud , d’autre côté plusieurs, par devant à la rue ou 
roule, et par derrière à M. Maulard.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Quatrième lot.

Quatre ares huit centiares de bois - taillis, terroir 
d’Auvcrs, lieu dit les Sablons; tenant d’un côté M. 
Pierre Carqueville, d’autre côté M. Mazet, d’un bout 
M. Martin, d’autre bout madame Lenormaud.

Sur la mise à prix de 5 fr.
C inquièm e lo t.

Un are dix-neuf centiares de bois, même terroir, 
champlier du Pavillon; tenant d’un côté un sentier, 
d’autre côté les représentants Martin , des deux bouts 
madame de Polignac.

Sur la mise à prix de 4 fr.
S'adresser, pour les renseignements:

A Etampes,
En l'étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
En celle de Me BREUIL, avoué colicitant, rue Saint- 

Jacques, numéro 50 ;
A Lardy,

En l’étude de M* DEGOMMIER, notaire, déposi
taire du caliiei des chaiges et des titres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le douze juillet mil huit cent soixante-

ÇO! Vf*
Signé: B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes , le treize 
juillet mil huit cent soixante-seize, folio 42 recto, 
case 9 . Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes 
double décime el demi compris.

Signé : Delzangles

Etude de M* HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VENDRE
PAR ADJUDICATION,

En l’élude el par le ministère de Me IIAUTEFEt ILLE
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 23 Juillet 1876, à midi

X2 A S S O \  à Etampes, rue Saint - Martin. n° 33, à 
l’angle de la rue du Coq, avec cour el b,au jar
din.

S IA ïS O .V  et C n laW G ïi ,  à Etampes, rue du Coq.
M A I S O A  à Elampes, rue lie-Maubelle, i,« 6 , au 

coin de la rue au Comte.
• I A R D 1 V rue au Comte.
T e r r e ,  B o i s ,  P r é » ,  A u n a i e *  et C o u r t i l s

Terroirs d’Ètampes et Morigny.
S’adresser à Me HAUTEFELII.LE 

Etampes.

leu res valeurs sont atteintes, ont un intérêt pressant à 
être renseignés, presque au jour le jour, sur l’état du 
marché, les fluctuations des cours el l’imprévu des évé
nements : Un seul N° par semaine ne suffit plus.

Cette double publication répond aux besoins du pu- 
L ic financier, et lui fournil Deux Journaux pour le
PRIX D CN SECL.

Renseignements demandés envoyés sans frais.
On s’abonne contre envoi de Timbres-poste a l’admi

nistration, 33; rue Vitienne, P a r i s .

notaire à

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A VENDRE
A U X  E N C H È R E S ,

en la maison d’école d’ormoy-la rivière 
Le Dimanche 23 Juillet IS76, à deux heures

R E C O L T E  D A V O IS E
A f a i r e  s u r

** SSectape.% Î2& A r e s
EN 1 I PIÈCES

Dn Clieval de 1 ans et une gramte Voiture suspendue.
Le tout appartenant à M. DUPUIS, laitier à Etampes.

Crédit aux personnes solvables.

Etude de M« LEGROS, huissier à Etampes,
Eue Saint-Jacques, n* 86.

VENTE MOBI LI ÈRE
A  I  V

Al DOMICILE DE M. VAYER , TLACE DU MARCHÉ
Le Dimanche 16 Juillet 1876, à midi

Et jours suivants, s'il y a lieu
Par le ministère de Me LEGROS 

Huissier à Etampes.

Consistant en :
Un Cheval de trait. — Une Voiture prolonge ou char

rette. Une autre Voiture à usage de marchand fo
rain. — Verrerie, Porcelaines, une grande quaofijéde 
Poterie. Bonbons, Pains d'epices. — Comptoir, Fu
mier, ei différents autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des prix.

RÉFORME ECONOMIQUE
REVUE Fl-MENSUKI.I.K

B u  Questions Sociales, Politiques. F ivales, Scientifiques, 
IndustrscU s , Agricoles et Commerciales

P a r a î t  le  1er e t  le  1 5  d e  c h a q u e  m o is
P*R LIVRAISONS DE SEPT FEUILLES GRAM) IX '8 °  J  ! 2  PAGES)

Tonf abonné a droit à un abonnement d'un an au 
BlE.\ PUtiUC, moyennant 56 fr.au lieu de 70 Pi ime* «J i vei nes

ut4

A B O N N E M E N T S :
Cn an, 24 fr. | Six moi-, 12 fr. I Trois mois, 6 fr. 

T rix  du Numéro: 1 Franc.
Paris, Rue du Faubourg-Montmartre. 15

17 2

LE BIEN PUBLIC
d e  p a r i s

Jou rna l qnoUdïen. politique et li t té ra ire  
LE p l u s  v a r i e  d e s  j o u r n a u x  s é r i e u x

Infnrnuaiovs rapides et précisés 
Expeuff ’ar ies traîns-p >ste du soir

Prim e* c ire p tio a n e tle s  
L a  Réforme economique, le Journal des 

Jcuces Mères, ia Vie do aestique, etc.

Trois mo's
D E P A  K T  id AI F. ATT S  
I 5 fr. — S il  mois : 30  fr. — Du aa
Un Numéro : 15 centimes

60 fr.

E N V O I  D E  N T T M E H O S  S P É C I M E N S  
SUR DEMANPK PAR I.ETTRE AFFRANCHIE

P a r i s ,  r u e  C o q  - i l o r o n ,  SI

17 2
Brevetée en France _ 1

J A  IJ c  I I A  f i  T  ! !  A I N  E  H

3

E  T
D. I .  O s M n e  el  c

9, Quai de V alm y PA R IS .

Agences dons butes les Ailles de France.
2 1

Saison rl î:té 1STG. I3als, Concerts 
Bams, casino, Skating jPUnlc,

/ A i m e

AVIS D’OPPOSITION.

Suivant acte sous signatures privées, enregistré à 
Miliy, le treize juillet nul huit cent soixante - s. ize, fo
lio 29* recio, case 4 au droit de seize francs, double dé
cime compris,

M .  Eugène-Alexandre CERCEAU, boulangera Milly, 
a vendu à M. Adolphe DUPRE, ancien marchand de 
vins au même lieu, son fonds de commerce de boulan
gerie, ensemble le matétiel et divers objets mobiliers, 
moyennant un prix payable à terme.

Pour les oppositions, domicile a été élu en l’élude de 
M« Genet, huissier à Milly.

A L O U E R
LE

~ i T i u  u  Lt i  i l  j l  L u  n ü
en très-bon état

Situé commune de Bnnneïles 
A proximité des marchés de Dourdan, Limours, 

Char aise et Rambouillet 
Avec

2 HECTARES 50 ARES DE PRÉ
Y attenant.

Ttieûtr*© ; Opéi'a et Fêtes. 
Courses, pèlerinages, etc.

15 8

POUR L’ACQUISITION DE LA LIBRAIRIE ET DE LA MUSIQUE
C S jV Q  F  RAÎV C S  P  A Et j

JUSQU'A Ç£NT FRANCS D’ACQUISITION
P o u r uno, t  . . . u t

■re*?-i'ray.
nues, le payement est divisé en vingt mois.
,ar mandats de vingt francs tous les quatre mois, 
cent francs et au-dessous.

I . o y e r  a n n u e l .....................  «OO f r .
S ’adresser à Me ALLAIS, notaire à Bochefort (Seine-

ci Oise). 2 1

A A F F E R ME R
Pour entrer en jouissance au 23 Avril 1877

FERIE DU GBÂfilO-ViLLlERS
Située commune d’Arrancourt 

A 5 kilomètres de Méréville 
D'une contenance de h e c t a r e s

d’un seul tenant.

S ’adresser, pour tous renseignements et traiter :
Soit à M. MACKENZIE, propriétaire au château

de Méréville;
Soit à Me H AVAL'LT, notaire audit iléréville. 4 1

A C É D E R
P a r  s u i t e  «le D é c è s ,

BON FONDS DE PATISSIER
RESTAURATEUR ET MARCHAND DE DUS

A  D O U R D A X ,
Place du Marché au-Blé et rue de Chartres.

Très-bel établissement. — Onze ans de bail. 
S ’adresser à Me CABARET, notaire à Dourdan.

2-2

Sa A S S Tl'ATS O.Y
E T

FIGARO FM1YA1YCBER
Deux journaux pour le prix d’un seul

Ensemble : 10 fr. par an. — 3 mois, 3 fr. 
Séparément : SITUATION, 8 fr. par an. — 3 m., 2 fr.

FIGARO. . . .  6 » » — 3 m. 1 50.
Les deux journaux, paraissant l’un le Jeudi, l’autre 

le Dimanche, forment la publication la plus complète 
et la mieux renseignée.

Les Porteurs de titres, dans un temps où les meil-

M i l :
5  j  s * I
»  r  * “  *— < • J m-■* ® — m.6  M _
«  s i  •  -m b 2 n 9v  T * » "

‘ammi itP)-an\i îHroi nn.p 33 rue pieurus a Pans
I 9D  SdJLMlUOO ’ ’ ’

• a T a l o g u e  d e  l i b r a i r i e

La Sainte Bible, illustrée par Gudave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fot. Î00 fr.

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
i vot. in-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr.

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr.

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, par Malte- 
Brun fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célébrés illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE et FREMY. Traité de chimie 

générale, analytique, industrielle et agri
cole, 7 vol. grand in-8°. 1.0 fr.

BREHM. La Vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.

L Ecole normale, journal d'éducat:on et 
d’instruction, bibliothèque de l’enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr.

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. 180 fr.

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées
9 gros vol. in-8° Jésus. 100 fr.

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes,
grande édition, avec illustrations de Bida-
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr.

MIGHAUD. Biographie, 45 volumes
in -8°. 360 fr.

MARTIN (H en ry L  Histoire de France, 
17 vol. in-8° avec gravures. 118 fr.

LAMARTINE. Correspondance, Mé
moires et Poésies, te tout inédit, 7 volumes 
in-8°. 52 Tr. 50

LAROUSS L Grand Dictionnaire uni
versel du XIXe siècle, 15 vol. 600 fr. 

f r a n c s  p a r  m o is .
DURUY. Histoire de France populaire 

et contemporaine, 8 vol. in-4» illustr. 60 fr.
S ECU R (de . Histoire universelle, 

7 vol. 37 fr 50
DANGE.AU. Journal de l ’histoire delà 

cour de Louis XIV. 19 vol. in-8°. 114 fr.
LUYNES (de). Mémoires sur la cour 

de Louis XV, 17 vol. in-8°. 102 fr.
OUVRAGES DE MM. MICHEL LÉVY FRÈRES, DESTÜ, AMYOT, LEMERRE, ETC.

C I C Ê I f t I T  l l l ' S I C A L
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d’üpéras, Morceaux détachés d’Opéras, 
Musique religieuse, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux fiers, c’est-à-dire qu’un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Celle diminution se trouve faite sur 
les catalogues.

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles: 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr.

Envoi /ranco des Catalogues, comprenant les grands ouvrag-s illustrés, lu Liltéru ure, 
les Romans et ouvrages 'Hve-s et le Catalogne spècial de Musique.

IS u ü c tiii c o m m e rc ia l .

MARCHÉ
d'Etampcs.

PRIX
de l'hectol.

MARCHÉ
d'.4ngcrville.

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ 
de ('Iturtres.

PRIX
de l'hectol.

8 Juillet 1876. fr. c. 14 Juillet 1876. ïr. c. 8 Juillet 1876. fr. c

Froment, 1re q......... 21 01 Blé froment........ 49 00 Blé élite........... 20 50
Froment. 2* q . . . . . 19 77 Blé-boulanger......... 4 6 00 Blé marchand 19 95
M élei1, 1re q ............. 16 93 Méteil........................ 4 6 00 1 S

15 58 Seitrle........................ 4 2 00 1 7 QK
13 65 Orge 41 00 M éleil 15 nnOCIqICî. ............... ..

Esconrgeon.............. 44 61 Escouigeon ............. 10 00 Seigle.. . . . 10 56
13 36 Avoine...................... 41 34 Or^e. . . . 1 i &A

Avoine...................... H 02__ Avoine...................... 41 00

C o u r »  d e »  f o n d »  p u h ü c » .  — Bourse de Paris du S au 44 Juillet 1876.

dénomination. Samedi 8 Lundi 10 Mardi 41 Mercredi 42 Jeudi 13 Vendredi 14

R e n t e  5  O O . . . 105 05 105 65 406 05 106 25 166 4 5 4C6 05
— 1 B;‘-2 <M>. . . . 98 00 98 35 99 20 99 50 99 50 99 50

î î  O O  . . 67 95 G8 42 68 45
.
68 60 68 45 68 55

< ertifiéconforme aux exemplaires distribues 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

Uiamp s, le 13 Juillet 187G.

1 u pour la légalisation de la signature de M. Aug. A l l i e n , 

apposée ci-contre, par nous il  aire de la ville d ’Etampes, 
El impes, le 15 Juillet 1876.

Enregistré pour 1 annonce n° l'olio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A F. lampes, le

t




